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CANDIDATURE AU PROGRAMME PÉPITE 
PEIPS

Et si c’était le bon moment pour entreprendre ? Le Statut National Étudiant-

Entrepreneur (SNEE), porté par le Pépite PEIPS – Paris-Saclay, offre aux étudiants 

et jeunes diplômés un cadre privilégié pour explorer, structurer et développer leur 

projet entrepreneurial, tout en poursuivant leur parcours académique.

Jusqu'au 8 octobre 2025

Le SNEE : un statut officiel et reconnu

https://www.uvsq.fr/
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Intégrer le SNEE, c’est bénéficier :
 
• D’un  , reconnu dans toutes les formations ;statut officiel délivré par l’État
 
• D’un   assuré par l’équipe Pépite PEIPS et des experts accompagnement personnalisé
(minimum 3 rendez-vous de suivi et mentorat) ;
 
• D’un   ;accès privilégié à un réseau d’entrepreneurs et d’experts
 
• De la participation à des   ;ateliers et événements dédiés à l’entrepreneuriat

• De la possibilité, sous condition, de remplacer un stage obligatoire par le 
.développement de son projet entrepreneurial

 

 

Le  , obligatoire pour obtenir le SNEE, s’adresse Diplôme Étudiant-Entrepreneur (D2E)
à tous les étudiants souhaitant s’investir pleinement dans leur projet. En plus des 
avantages du SNEE, il permet de bénéficier :
 
• D’un   délivré par l’Université Paris-Saclay diplôme universitaire inter-établissements
et ses établissements partenaires ;
 
• D’un   par des experts (au moins 5 rendez-vous de suivi) ;accompagnement renforcé
 
• D’un   permettant de se consacrer à 100 % à son projet ;format souple
 
• D’une immersion au cœur de l’écosystème entrepreneurial étudiant de Paris-

.Saclay
 
Frais d’inscription : 500 € (hors CVEC). Le dispositif est accessible aux étudiants 
boursiers.

Les candidatures sont ouvertes jusqu’au  .8 octobre 2025 à minuit
Déposez votre candidature en ligne via la plateforme Pépite France : https://snee.
enseignementsup-recherche.gouv.fr/
Sélectionnez ensuite le  .Pépite PEIPS (Paris-Saclay)
Pour toute information complémentaire : contact.pepite@universite-paris-saclay.fr

Le Diplôme Étudiant-Entrepreneur (D2E) : un cadre renforcé

Comment candidater ?

https://snee.enseignementsup-recherche.gouv.fr/
https://snee.enseignementsup-recherche.gouv.fr/
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